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Le maraîcher nous quitte !  

 

 

 

 

 

 

 

 

Rappelons que le maraîchage correspond à la 

production de légumes frais en plein champ 

et sous abris. Le métier de maraîcher est 

attrayant et passionnant mais requiert un 

investissement personnel important 

notamment les premières années. S’installer 

dans de bonnes conditions demande une 

attention particulière.  

 

La mairie a souhaité la mise en place de 

circuits courts, la vente de proximité et 

proposer, par le biais du maraîcher, de bons 

produits frais pour le bien être des habitants 

du village. Son étalage est de qualité et très 

bien achalandé. 

 

Cependant, compte tenu de la trop faible 

fréquentation (10 à 15 clients lors de sa 

venue 2 fois par mois) et du coût du 

carburant, notre maraîcher renonce 

définitivement à venir dans notre village à 

partir du 1er septembre. 

 

Merci à l’EARL de Sainte Avoye d’avoir 

répondu présent à l’appel de la mairie qui 

cherche à proposer le meilleur aux 

Carnetinois.  

Nous comprenons et respectons son choix !  

 

 

 

 

 

  
 

Samedi 10 septembre 
A partir de 19h30 

Cour de la mairie à Carnetin 
 

                  

 

ption obligatoire avant                           le 

mercredi 15 juin 2022                        

auprès de la mairie. 

CONCERT ROCK 

 

 

Le maraîcher sera encore là 

les : 02, 17 et 30 août 2022 

Avec 2 groupes 
1ère partie : Hill Valley 

2ème partie : Saphir Noir 

 

Restauration avec food-trucks : 

Magali Crêpes et L’as du poulet 

et buvette 

 

Venez nombreux écouter, chanter 

et danser au rythme de la musique 

pop-rock. 
 

 
 

http://www.carnetin.fr/


INFO IMPORTANTE : pas de permanence des élus en août. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MARCHE 

CAMPAGNARD  

Dimanche 2 octobre 2022 
Cour de la mairie à Carnetin 

 

     

              

ption obligatoire avant                           

le mercredi 15 juin 2022                        

auprès de la mairie. 

 

 

Vous êtes artisan, commerçant, écrivain et 

vous souhaitez vendre et faire découvrir vos 

produits et livres :  

Contactez la mairie dès maintenant ! 

 

Vous avez du temps et souhaitez aider lors 

des différents évènements sur la commune : 

Prenez contact avec la mairie. 

 

Tous les bénévoles sont les bienvenus ! 

 

 

 

 

 

 

  
 

JOURNÉES DU 

PATRIMOINE 

Samedi 17 septembre 2022 
Eglise Saint Antoine 

 

     

              

ption obligatoire avant                           

le mercredi 15 juin 2022                        

auprès de la mairie. 

 

 


